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Mission d’études - filière agroalimentaire 
6- 7 octobre 2010 à Bruxelles : Pré-programme 

 
 

 
Mercredi 6 octobre 2010 

 
7h25- 8h50 Départ Thalys Gare du Nord Paris et arrivée Gare du Midi Bruxelles (horaire à confirmer) 
 
9h30-10h  Accueil et propos introductifs 

Laurianne SCHLAEPPI, Bureau Interrégional Bretagne- Pays de la Loire- Poitou Charente (à 
confirmer) 
Christine GEOFFROY, ADRIA Développement 
Magali SEZNEC, CRCI Bretagne / Enterprise Europe Network 

 
10h-10h45 Réglementation alimentaire et compétitivité des entreprises 

Intervenant confirmé : Monsieur VOUNAKIS, DG Entreprises et Industrie  
 

10h45-11h15  Le règlement 178/2002 « Food Law » : Refonte du guide d’orientations de la Commission  : 
Les responsabilités des industriels de l’agroalimentaire 

Intervenant confirmé  : Jacques Humières, DG Sanco 
 
11h15-12h00  Les matériaux au contact : Responsabilités et rôle de la déclaration de conformité  

Intervenant confirmé  : Madame Annette Schäfer, DG Sanco 
Avec la participation de Maître Rachida Semail, Cabinet Keller and Heckman LLP 

 
 
12h- 14h30 Déjeuner pris en commun 
 
14h30 – 15h30 Suites du règlement 1333/2008 « Additifs »  (catégorisation des denrées alimentaires  et 

additifs / additifs et ingrédients à pouvoir colorant, conservateur : frontière)/ Travaux 
EFSA : réévaluation des additifs alimentaires 

Intervenant à confirmer: Wim DEBEUCKELAERE , DG SANCO  
 
15h30-15h45 Pause  
 
15h45- 18h00 Dossiers : Règlement 1924/2006 "allégations nutritionnelles et de santé" et denrées 

destinées à une alimentation particulière (suites du règlement 1924/2006/ produits 
hyposodés/ produits sans lactose/ conséquences du règlement 1924/2006 sur les DDAP)/ 
Règlement 1925/2006 

Intervenants confirmés : 
Monsieur Christophe DIDION, DG SANCO, Législation alimentaire, nutrition et étiquetage :  
Madame Vander Stappen , DG SANCO, Législation alimentaire, nutrition et étiquetage 
Intervenant à confirmer : 

Madame Azzopardi, DG SANCO,  

 
18h00  Fin de la première journée. 
 
20h00   Diner pris en commun  



                               
 

Magali SEZNEC  Christine GEOFFROY 
CRCI Bretagne / 02.99.25.41.91  ADRIA Développement / 02.98.10.18.32 

 

 
Jeudi 7 octobre 2010 

 
 
 

 
9h00 – 10h00 Suites du règlement 1334/2008 « Arômes et ingrédients possédant des propriétés 

aromatisantes » : emploi du qualificatif « naturel » et conséquences pour la désignation 
des arômes dans la liste des ingrédients/ Suppression des catégories « substances 
aromatisantes identiques aux « substances aromatisantes naturelles » et « substances 
aromatisantes artificielles » et conséquences à suivre pour certaines denrées alimentaires 
/ Constitution de la liste des substances aromatisantes puis de la liste communautaire 

Intervenant confirmé  : Sirkku Heinima, DG Sanco 
 
 
10h00-11h30 La refonte de l'étiquetage et de l'étiquetage nutritionnel : Proposition de règlement sur 

l’information des consommateurs/ Première lecture au Parlement européen : suites  
 
Intervenants confirmés : Madame Alexandra NIKOLAKOPOULOU DG SANCO, Législation 
alimentaire, nutrition et étiquetage / Madame Helen Lee  

 
 
11h30-12h00 Intervention sur le rôle de la DG SANCO au sein de la Commission  

Intervenant : Eric Marin DG Sanco  
 
 
12h- 14h00 Déjeuner pris en commun avec un député européen (Stéphane Le Foll à confirmer) 
 
 
14h00 -16h00  Visite et/ou participation à une session du Parlement européen à Bruxelles (à confirmer) 

 
 
 
16h59- 19h32 Départ THALYS Gare du Midi Bruxelles et arrivée Gare du Nord Paris (horaires à confirmer) 
 

 


